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formationrèglement CLP* :
la nouvelle classification et le nouvel 
étiquetage des produits chimiques en Europe

Objectifs
• �Comprendre les changements réglementaires 

induits par le règlement CLP ;
• �Etre capable de comprendre les nouvelles 

étiquettes ;
• �Etre capable d’utiliser les nouvelles Fiches de 

Données de Sécurité (FDS).

Public
Utilisateur devant manipuler des produits 
chimiques dangereux.

Durée
1 journée

Démarche pédagogiques
L’apport de connaissances théoriques est 
accompagné d’exercices concrets.
La prestation est centrée sur l’échange et la 
discussion avec le groupe.

Réalisable sur mesure et sur site

 
Programme
Les bases du règlement CLP*
- �Les recommandations internationales du Système 

Général Harmonisé (SGH)
- Qu’est-ce que le règlement « CLP » ?
- Pourquoi la mise en place d’un tel système ?
- Le cas particulier de l’Europe
- Les objectifs du règlement CLP

Les modifications dans la classification des substances et 
des mélanges dangereux
- La nouvelle terminologie
- Les nouvelles classes de danger
- �Les nouveaux critères de classification des substances et 

des mélanges (SUCCCINCT)

Les modifications dans l’étiquetage
- Les nouveaux symboles et pictogrammes
- Les mentions d’avertissement
- Les mentions de danger (phrases H)
- Les conseils de prudence (phrases P)
- L’aspect des nouvelles étiquettes

Le calendrier d’application du règlement CLP

Les principales répercussions du règlement CLP au niveau 
des entreprises

Les modifications au niveau des Fiches de Données de 
Sécurité

* CLP : Classification, Labelling and Packaging


